Déclarer ou non une vente d'un site internet

Par maximeesteban, le 20/07/2009 a 15:04

Bonjour,rnrnJe vais vendre mon site internet pour plusieurs milliers d'eurosrnJe souhaiterais
savoir si je dois le déclarer ou non a I'IRrnll s'agit d'un site personnel, gratuit, a vocation
bénévole, mais vendu a une société au final.rnrnMerci

Par Thierry Nicolaides, le 12/08/2009 a 15:49

Bien sur , la vente doit étre déclarée en BIC occasionnels et sera imposée rnrncordialement
rnrnRobur
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